Pour qui ?
Pour tout jeune de 16 à 26 ans, et pour les demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus.
Nature et Durée du contrat ?

De 6 à 12 mois pour l’action de professionnalisation CDD ou CDI.
Jusqu’à 24 mois pour l’obtention d’un diplôme (cf. accord de branche).

La période d’essai ne peut être supérieure à un mois.
Nature et Durée de la formation ?
La durée de l’action de formation doit représenter de 15 à 40 % de la durée totale du contrat, en fonction de l’objectif et des accords de branche. Elle doit être dispensée par un organisme de formation extérieur à l’entreprise.

Quel statut ?

C’est un salarié non comptabilisé dans l’effectif de l’entreprise.
Le salarié bénéficie des mêmes droits que les autres salariés de l’entreprise.

Le contrat est déposé auprès de la DDTEFP par l’intermédiaire de l’OPCA dont dépend l’entreprise.

Tutorat : Possibilité de désigner un tuteur parmi les salariés volontaires de l’entreprise. L’employeur peut également être tuteur.


Quelle rémunération ?

L’entreprise verse un salaire basé sur le SMIC et qui varie en fonction de l’âge et de la durée du contrat.
	
	Salaire
	

	Niveau de format°

Age
	Inférieur au BAC PRO ou titre homologué
	BAC PRO 

et plus

	16 ans à moins de 21 ans
	55 % du SMIC
	65 % du SMIC

	21 ans à moins de 26 ans
	70 % du SMIC
	80 % du SMIC

	26 ans et plus
	85% du minimum conventionnel sans être inférieur au SMIC


Qui peut être employeur ?

Toutes les entreprises sauf services de l’Etat.
Quels avantages financiers pour l’entreprise ?
1 - L’entreprise bénéficie de l’allégement de charge (dispositif Fillon).
· Exonération des charges patronales pour l’embauche des demandeurs d’emploi de 45 ans et plus.

· Si le bénéficiaire de plus de 26 ans est allocataire d’aide au retour à l’emploi (ARE) aide de l’assédic 200 € par mois ne pouvant dépasser 2000 €.
2 - Le coût de la formation est pris en charge totalement par l’organisme paritaire collecteur agrée (OPCA) dont dépend l’entreprise.
3 - Aide à la fonction tutorale (à demander à l’OPCA) : 230 € x 6 mois = 1380 €

A.D.F. au service des entreprises :

ATTESTATIONS DE COMPETENCES – ATTESTATIONS DE FORMATION

Formations individualisées – 3 BAC PRO, 3 B.T.S, DCG
Degrés de l’Union Professionnelle 
des Professeurs Cadres et Techniciens du Secrétariat et de la Comptabilité 
Formations modulaires en Bureautique, Internet, Comptabilité-Gestion, Techniques commerciales, Anglais, Graphisme, Infographie et Web expert …
A.D.F. vous aide à concrétiser votre contrat de professionnalisation.

A.D.F. prend en charge l’ensemble de la gestion administrative du dossier.

Si l’entreprise le souhaite A.D.F. peut vous aider à recruter vos futur(e)s salarié(e)s.
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Le contrat de professionnalisation





Contrat en alternance pour l’acquisition d’un diplôme, d’un titre homologué, d’un Certificat de qualification Professionnelle, d’une qualification reconnue.








